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Chambre des Représentants. 

SBA.NCE un 2 .,, ARS 1888. 

Convention ennelae le 16 novembre 188 7, entre la Belgique, l'Allemagne, le 
Danemark, la France, la Grande-Bretagne el les Pays-Bas, pour rrmédier aux 
abus qu'engendre 11nrmi les pèeheurs le trafic des spiritueux dans la mer du Nord, 
en dehors des eaux territoriales. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

La Conférence réunie en 1881 à La Haye pour régler la police de la pèche 
dans la mer du Nord s'exprimait , en terminant ses travaux, de la manière 
suivante : 

cc La Conférence est unanime à déclarer qu'il est excessivement désirable 
)} de mettre un terme aux abus qu'engendre le trafic des spiritueux exercé 
)} par les cabarets-flottants dans la mer du Nord; mais, en raison de la 
» divergence des lois et des dispositions fiscales dans les différents pays, 
" Elle croit devoir se borner à émettre le vœu que les Gouvernements 
» s'efforcent d'établir une entente internationale pour prévenir ces abus, 
)) ainsi que le troc de poisson, de filets, etc. qui en résulte. J> 

Ce vœu a motivé la réunion, en 1886, d'une nouvelle Conférence des délé 
gués de la Belgique, de 1' Allemagne, du Danemark, de la France, de la 
Grande-Bretagne et des Pays-Bas, lesquels, après neuf séances dont les 
procès-verbaux sont ci-annexés, se sont mis d'accord sur un projet de 
convention. 

Le projet ayant été adopté, sauf quelques légères modifications, par les 
Gouvernements intéressés, leurs plénipotentiaires respectifs ont été autorisés 
à signer l'arrangement que~ d'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de 
soumettre à votre approbation. 

L'article 1 cr indique les personnes visées par la convention et détermine 
les limites de la mer du Nord dans lesquelles elle est applicable. 



[ N° 106.] ( 2 ) 

L'article ~ défend la vente de boissons spiritueuses aux pêcheurs et 
l'achat de ces mêmes boissons par les pêcheurs. 

Pareille interdiction ne serait guère efficace, malgré les peines légales 
prévues par l'article 4, si des mesures administratives n'étaient prises à 
terre pour empêcher les navires faisant le commerce dans la mer du Nord 
d'embarquer des boissons spiritueuses. Tel est le but de l'article 5 qui exige 
de ces navires la possession d'un permis dont la délivrance est subordonnée 
à certaines conditions. 

.Mon honorable collègue, M. le :Ministre de la Justice, déposera sous peu 
un projet de loi en exécution de l'article 4. 

Les articles 5 a 8 relatifs à la compétence, à la procédure et à la surveil 
lance, renferment des dispositions analogues à celles qui ont été consacrées 
par la convention de La Haye du 6 mai f 882 et pat· la convention pour 
la protection des câbles sous-marins, signée à Paris le i4 mars i884. 

Les articles 9 à 1 ~ ne semblent pas avoir besoin de commentaire. 
La Chambre, j'en ai !a conviction, accueillera favorablement un acte 

international destiné à mettre Jin à un trafic dont les funestes effets ont 
été dénoncés depuis longtemps. 

Le /Jlinistre des Affaires étrœugères, 

LE pce DE CHJMA Y. 
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PilOJET Dl~ LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposi rion de Notre l\linistre des A ffaires étrangères, 

Nous AVOl'iS Annht ET Ann~TONS : 

Notre l\liniSLre des Affaires étrangères est chargé de 
présenter aux Chambres le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE, 

La convention conclue le 16 novembre 1887, entre la 
Belgique, l'Allemagne, le Danemark, la France, la Grande 
Bretagne et les Pays-Bas, pour remédier aux abus qu'engendre 
parmi les pécheurs le trafic des spiritueux dans la mer du 
Nord, en dehors des eaux territoriales, sortira son plein et 
entier effet. 

Donné à Laeken, le 1*' mars 1888. 

LÉOPOLO. 

Par le Roi : 

le .Jlinistre des Affafres étrançères, 
LE p•• OE CHIMA î. 
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<:ONVENTION. 

Sa Majesté le Roi des Belges, 
Sa Majesté l'Ernpereur d'Allemagne, Roi de Prusse, au nom de l'Empire 

d'Allemagne, 
Sa .Majesté le Roi de Danemark, 
Le Président de la République Française, 
Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et 
Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, 

ayant reconnu la nécessité d~ remédier aux abus qu'engendre le trafic des 
spiritueux parmi les pêcheurs dans ta mer du Nord, en dehors des eaux 
territoriales, ont résolu de conclure à cet effet une convention et ont nommé 
pour Leurs plénipotentiaires, savoir : 

Sa Majesté le Roi des Belges : 

Monsieur le Baron Auguste d'Anethan, Grand-Officier de Son Ordre de 
Léopold, Chevalier de l'Ordre, du Lion Néerlandais, Grand-Croix de l'Ordre 
de la Couronne de Chêne, de Luxembourg, etc., etc., Son Envoyé Extraordi 
naire et :Ministre Plénipotentiaire à La Haye, el 

Monsieur Léopold Orban, Commandeur de Son Ordre de Léopold, Com 
mandeur de l'Ordre du Lion Néerlandais, etc., etc., Son Envoyé Extraordi 
naire et Ministre Plénipotentiaire, Directeur Général des Affaires Politiques 
au Ministère des Affaires Étrangères à Bruxelles; 

Sa .Majesté l'Empereur d' Allemagne, Roi de Prusse : 

Monsieur le Baron Jean-Antoine de Saurrna-Ieltsch, Chevalier de deuxième 
classe de Ses Ordres de I' Aigle Rouge et de la Couronne, etc., etc., Son Con 
seiller intime d<' Légation et Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipoten 
tiaire à La Haye; 

Sa .Majesté le Roi de Danemark : 

Monsieur Corneille-Marius Viruly, Chevalier de Son Ordre de Danebrog, 
Con su I de Danemark ; 

Le Président de Ja République Francaise : 

Monsirur Louis-Désiré Legrand, Officier de l'Ordre National de la Légion 
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d'Honneur, Grand-Croix de ('Ordre du Lion Néerlandais, etc., etc., Envoyé 
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de la République Française, 
à La Haye; 

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d'Irlande : 

L'Honorable Sir William Stuart, Commandeur de Son Ordre très dis 
tingué de Saint-Michel et de Saint-Georges et Compagnon de Son très 
honorable Ordre du Bain, Son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipo 
tentiaire à La Haye ; 

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas : 

Le Jonkheer Abraham-Pierre-Corneille van Karnebeck 1 Chevalier de 
Son Ordre du Lion Néerlandais, etc., etc., Son Ministre des Affaires Ét ran 
gères, et 

Monsieur Édouard-Nicolas Rahusen ~ Chevalier rle Son Ordre du Lion 
Néerlandais, etc., etc., Président du collège des pêches maritimes. 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des articles suivants : 

ARTICLE f. 

Les dispositions de la présente convention s'appliquent dans la mer du 
Nord, en dehors des eaux territoriales, et dans les limites fixées par l'ar 
ticle 4 de la convention de La Haye, du 6 mai 1882, sur la police <le la pêche, 
à toute personne se trouvant à bord d'un navire ou bâtiment d'une des 
Hautes Parties contractantes. 

AnT. 2. 

Il est interdit de vendre des boissons spiritueuses aux personnes qui se 
trouvent à bord de bateaux de pêche ou qui appartiennent à ces bateaux. 
Il est interdit à ces personnes d'en acheter. 
L'échange de boissons spiritueuses contre tout objet rt notamment contre 

des produits de la pêche, des objets d'armement ou des engins de pêche, 
est défendu. 

Est considéré comme boisson spiritueuse tout liquide provenant de la 
distillation et contenant plus de D litres d'alcool par hectolitre. 

ART. 5. 

Le droit de faire le débit aux pêcheurs d'approvisionnements et d'autres 
objets servant à leur lisage, à l'exception des boissons spiritueuses, est sub- 
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ordonné à un permis accordé par l'État auquel appartient le navire. Cc 
permis doit comprendre entre autres les conditions suivantes : 
i. Le navire ne peut avoir à bord une quantité de spiritueux supérieure 

à celle jugée nécessaire pout· la consommai ion de son é11uipage ; 
2. Tout échange des objets indiqués ci-dessus contre des produits de la 

pêche, objets d'armement ou engins de pêche est interdit. 
Les navires munis de cc permis devront porter la marque spéciale et 

uniforme dont les Hautes Puissances contractantes conviendront. 

AnT. 4. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre ou à p1·oposer à 
leurs Législatures respectives les mesures nécessaires pour assure!' l'exécu 
tion de la présente convention. et notamment pour faire punir: soit de 
l'emprisonnement; soit de l'amende, soit de ces deux peines, ceux qui 
contreviendraient aux articles 2 et 3. 

ART. t'L 

Les tribunaux compétents pour connaître des infractions aux articles 2 
et 5 sont ceux du pays auquel appartient le bâtiment inculpé. 

Si les navires de nationalité différente sont impliqués dans une même 
infraction, les Puissances auxquelles appartiennent ces navires se commu 
niqueront réciproquement les jugements rendus par les tribunaux. 

Ain. 6. 

La poursuite des infractions a lieu par l'État ou en son nom. 
Les infractions peuvent être constatées par tous les moyens de preuve 

admis dans la législation du pays où siège le tribunal saisi. 

ART. 7. 

La surveillance est exercée par les bâtiments croiseurs des Hautes Parties 
contractantes, chargés de la police de la pèche. 

Lorsque les officiers commandant ces croiseurs ont lieu de croire qu'une 
infraction aux mesures prévues par la présente convention a été commise, 
ils peuvent exiger du capitaine ou du patron l'exhibition des pièces officielles 
justifiant de la nationalité de son bâtiment et, le cas échéant, celle du per 
mis. Mention sommaire de cette exhibition est faite immédiatement sur les 
pièces produites. 

En outre, des procès-verbaux peuvent être dressés par les dits officiers 
quelle que soit la nationalité du bâtiment inculpé. Ces procès-verbaux sont 
dressés suivant les formes et dans la langue en usage dans te pays auquel 
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appartient l'officier ; ils peuvent servir de moyen de preuve dans le pays 
où ils sont invoqués et suivant la législation de ce pays. 

Les inculpés et les témoins ont le droit d'y ajouter ou d'y faire ajouter, 
dans leur propre langue, toutes explications qu'ils croient utiles , ces décla 
rations doivent être dûment signées. 

La résistance aux prescriptions des commandants des bâtiments croi 
seurs, ou de ceux qui agissent d'après leurs ordres, est, sans tenir compte 
de la nationalité des croiseurs, considérée comme résistance envers l'auto 
rité nationale. 

Si le cas lui semble assez grave pour justifier cette mesure, le comman 
dant du croiseur aura le droit de conduire le bâtiment en contravention 
dans un port de la nation à laquelle appartient ce bâtiment. 

AuT. 8. 

La procédure en matière d'infra et ion aux dispositions de la présente con 
vention a toujours lieu aussi sommairement que les lois et les règlements le 
permettent. 

AnT. 9. 

Les Hautes Parties contractantes se communiqueront, lors de l'échange 
des ratifications, les lois qui auront été rendues dans leurs États, relative 
ment à l'objet de la présente convention. 

ART. iO. 

Les États qui n'ont point pris part à la présente convention sont admis à 
y adhérer, sur leur demande. Cette adhésion sera notifiée par la voie diplo 
matique au Gouvernement des Pays-Bas, et par celui-ci aux autres Gouver 
nements signataires. 

An. H. 

La présente convention sera mise a exécution à partir du jour dont les 
Hautes Parties contractantes conviendront. 

Elle restera en vigueur pendant cinq années à dater de ce jour, et, dans 
le cas où aucune des Hautes Parties contractantes n'aurait notifié, douze 
mois avant l'expiration de 1a dite période de cinq années, son intention d'en 
faire cesser les effets; elle continuera à rester en vigueur une année, et ainsi 
de suite d'année en année. • 

Si la convention de La Haye du 6 mai f 881 sur la police de la pêche 
cessait d'être en vigueur, l'article 26 de la dite convention continuera à 
sortir ses effets pour l'objet du présent arrangement. 
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ART. i~. 

La présente convention sera ratifiée ; les ratifications en seront échangées 
à La Haye, le plus tôt possible, et, si faire se peut, dans le délai d'un an. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente con 
vention et y ont apposé leurs cachets. 

Fait à La Haye, en six exemplaires, le t6 novembre !887. 

(L. S.) BARON A. D
1
ANBTBAN. 

(l. S.) LÉOPOJ,D ÛRBAN. 

(L. S.) C. M. \'1RUl.l'. 

(l. S.) ,v. STUAIIT. 

(L. S.) BARON S!U&MA. 

(l. S.) LoUJs LEGRAND. 

(L. 8.) VAN KARNBBBBK. 

(IJ. S.) Eo. RAHUSEN. 


